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PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LUGAN 

 

 

 

 

Lors de sa séance du lundi 10 juillet à 20h30 

 

 

➢ Délibération n°20230710-33-dl : ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES INITIE PAR LE SYNDICAT 

INTERCOMMUNAL D'ENERGIES DU DEPARTEMENT DE L'AVEYRON (SIEDA), POUR L’ENTRETIEN ET LA RENOVATION DES 

INSTALLATIONS D’ECLAIRAGE PUBLIC – PERIODE 2024/2027. 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que le comité syndical du Syndicat Intercommunal 

d’Energies du département de l’Aveyron – SIEDA- a décidé de proposer, par une délibération du 13 avril 

2023, aux collectivités qui le souhaitent, la création d’un groupement de commandes dans le cadre de 

l’entretien et de la rénovation des installations d’éclairage public. 

Les prestations à réaliser par le titulaire du marché seront réparties en deux domaines d’interventions 

distincts :  

1-Entretien des installations d’éclairage public de la commune 

2-Renouvellement des luminaires et optimisation énergétique des installations 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à 6 voix pour, 0 contre, décide : 

- D’adhérer au groupement de commande pour l’entretien des installations d’éclairage public 

coordonné par le SIEDA 

- D’autoriser le maire à signer la convention constitutive du groupement de commande destinée à 

mandater le SIEDA pour signer le marché, le notifier et l’exécuter au nom de l’ensemble des 

membres du groupement. 

- De donner mandat au SIEDA pour suivre les consommations d’énergies 

- D’inscrire au budget des années correspondantes les sommes définies dans la convention de 

groupement pour l’entretien des installations d’éclairage public. 

 

 

 
➢ Délibération n°20230710-34-DL: DELIBERATION RELATIVE AU TEMPS DE TRAVAIL ET 

FIXANT LES CYCLES DE TRAVAIL. 

 
Le Conseil Municipal, sur le rapport de Monsieur le Maire après en avoir délibéré, à 6 voix pour, 

Décide : 

 

Article 1 : La suppression de tous les jours de congés non prévus par le cadre légal et réglementaire, afin 

de garantir le respect de la durée légale du temps de travail qui est fixée à 1607 heures, dans les conditions 

rappelées ci-avant.  

 

Article 2 : Dans le respect de la durée légale de temps de travail, le(s) service(s) suivant(s) sont/est soumis 

au(x) cycle(s) de travail suivant : 
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Service Cycle de travail Bornes 
horaires 

quotidiennes 
du service 

Bornes 
hebdomadaires 

du service 

Modalités de 
repos et de 
pause 

Service 
administratif 

cycle 
hebdomadaire, 
35h par semaine  
pour un agent à 
temps complet 

 8h-19h du lundi au 
vendredi 

Pause 
méridienne    
minimum : 45 
min 

Service 
technique 

cycle 
hebdomadaire, 
36h par semaine 
sur 4,5 jours pour 
un agent à temps 
complet 

8h -17h30 et          
6h -14h en 
cas de fortes 
chaleurs 

du lundi au 
vendredi  

Pause 
méridienne : 
1,50h 

 
Article 3 : La fixation des horaires de travail des agents relève de la compétence du Maire, dans le 
respect des cycles définis par la présente délibération.  
 
Article 4 : D’instituer la journée de solidarité selon le dispositif suivant : accomplissement d’heures en 
plus de la journée de travail soit 1heure/ jour pendant 7 jours pour un agent à temps complet. 
Pour les agents à temps non complet ou à temps partiel, la durée de travail supplémentaire est proratisée 
en fonction de leurs obligations hebdomadaires de service. 
Sauf disposition expresse de l’assemblée délibérante prise sur un nouvel avis du Comité technique 
compétent, ces dispositions seront reconduites tacitement chaque année. 
 
Article 5 : Les jours d’ARTT ne sont pas juridiquement des congés annuels, et ne sont donc pas soumis 
aux règles définies notamment par le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels 
des fonctionnaires territoriaux. 
Ces jours ARTT peuvent être pris, sous réserve des nécessités de service (une ou plusieurs possibilités, à 
déterminer par la collectivité) :  
-de manière groupée (plusieurs jours consécutifs) ;  
-sous la forme de jours isolés ; 
-ou encore sous la forme de demi-journées.  
 
Les jours ARTT non pris au titre d’une année ne peuvent être reportés sur l’année suivante. Ils peuvent, 
le cas échéant, être déposés sur le compte épargne temps. En cas d’absence de l’agent entrainant une 
réduction des jours ARTT, ces jours seront défalqués au terme de l’année civile de référence. Dans 
l’hypothèse où le nombre de jours ARTT à défalquer serait supérieur au nombre de jours ARTT accordés 
au titre de l’année civile, la déduction s’effectuera sur l’année N+1.  
En cas de mobilité, un solde de tout compte doit être communiqué à l’agent concerné. 
 
Article 6 : Un planning à l’année sera remis à l’agent, qui distinguera les temps travaillés, les temps de 
repos compensateurs et les congés annuels. En effet, en cas de maladie, seuls les congés annuels sont 
reportés de plein droit.  
Un décompte du relevé d’heures effectués par l’agent lui sera remis (annuellement, etc.) afin d’assurer un 
suivi précis des heures.  
 
Article 7 : La délibération entrera en vigueur au 1er août 2023. Les délibérations antérieures relatives 
aux cycles de travail sont abrogées à compter de cette entrée en vigueur. 
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➢ Délibération n°20230710-35DL : Modification du taux de cotisation du contrat 
groupe assurance des risques statutaires : 2022-2025 

 
Le Maire rappelle : 

• que par délibération n°20211220-39 en date du 20 décembre 2021, la commune a souscrit 

un contrat d’assurance des risques statutaires du personnel avec WTW (ex Gras 

Savoye)/CNP via un contrat groupe avec le CDG 12 pour une durée de 4 ans à compter 

du 1er janvier 2022 avec un maintien de taux de cotisation pendant 2 ans. 

 

Le contrat couvre les risques ci-dessous, avec une franchise de 10 jours. 

Risques assurés : Tous les risques 

Décès, Accident de service & maladie imputable au service (y compris temps partiel 

thérapeutique et frais médicaux associés), Incapacité (maladie ordinaire, disponibilité d’office, 

invalidité temporaire), Maladie de longue durée, longue maladie (y compris notamment temps 

partiel thérapeutique et disponibilité d’office), Maternité/adoption/paternité 

 

Compte-tenu de l’aggravation de la sinistralité et le déséquilibre financier du contrat, le CDG 12 

nous a informé d’une hausse du taux de cotisation pour les agents affiliés à la CNRACL à compter du 1er 

janvier 2024 pour une couverture tous risques :  

- avec une franchise de 10 jours par arrêt en maladie ordinaire : 6.52% 

- avec une franchise de 15 jours par arrêt en maladie ordinaire : 6.27% 

- une franchise de 20 jours par arrêt en maladie ordinaire : 6.03% 

Le taux de cotisation pour la couverture des agents affiliés à l’IRCANTEC reste inchangé. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à 6 voix pour, 0 contre décide : 

- de retenir le taux pour une couverture tous risques avec une franchise de 10 jours par arrêt en 

maladie ordinaire : 6.52% 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer les documents afférents à cette augmentation. 

 

➢ Délibération n°20230710-36 DL : :   Délégation de l’instruction des autorisations et actes 

d’urbanisme relatifs à l’occupation du sol à AVEYRON INGENIERIE 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré : 

- DECIDE de continuer à confier, à compter du 1er septembre 2023, à AVEYRON INGENIERIE 

l’instruction de l’ensemble des actes et autorisations d’urbanisme relatifs à l’occupation du sol de 

la commune à l’exception des certificats d’urbanisme informatif (C.U.a). 

- APPROUVE les termes de la convention avec AVEYRON INGENIERIE d’une durée de 5 ans, 

renouvelable par décision expresse. 

- PRECISE que par arrêté du Maire il sera donné délégation aux agents d’AVEYRON 

INGENIERIE chargés de l’instruction le droit de 

o consulter les gestionnaires de réseaux (assainissement/AEP, électricité)  

o transmettre à l’A.B.F les pièces manquantes  et à la D.D.T les éléments permettant 

d’établir et de liquider les taxes d’urbanisme  

o signer les courriers nécessaires à l’instruction des autorisations et actes d’urbanismes 

confiée  

- AUTORISE le Maire à signer la convention correspondante avec AVEYRON INGENIERIE. 


